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LE MOT DU MAIRE  

nommée internationale, comme 

ce fut le cas en 2023 avec les 

championnats du Monde mili-

taire de Triathlon. Les sportifs 

venus de tous les continents 

ont été enchantés par nos pay-

sages et le président du CISM 

(Conseil International du Sport 

Militaire), a indiqu® quõil serait 

souhaitable que de nouvelles 

comp®titions dõenvergure mon-

diale se déroulent ici. Le sport 

doit être vecteur de paix et de 

fraternité entre les peuples.  

  ÷ 

 Lõensemble du conseil munici-

pal se joint à moi pour vous 

adresser nos meilleurs v îux et 

vous souhaiter une excellente 

année 2024 porteuse de tous 

vos espoirs, empreinte de joies, 

de moments de convivialité et 

de bonheurs partagés.  
  

   Noël CROUZEL 

  Lõann®e 2023 vient de 

sõachever et le bilan au niveau 

mondial nõincite gu¯re ¨ lõopti-

misme, entre la guerre en 

Ukraine qui se poursuit, le ter-

rorisme qui tue des innocents, 

partout à travers le monde, en 

particulier dans le conflit israélo

-palestinien, mais aussi en 

France où à nouveau, un profes-

seur, Dominique Bernard est 

tombé, lâchement assassiné 

pour juste avoir fait son métier 

dõenseignant.  

Souhaitons que 2024 voit pro-

gresser la paix et lõamiti® entre 

les peuples. Lõexemple du 20
ième

 

siècle avec son lot de conflits 

mondiaux et de génocides de-

vraient inciter lõhumanit® ¨ plus 

de  tolérance et de bienveil-

lance. Ce nõest malheureuse-

ment pas le cas lorsque lõon voit  

par exemple, la mont®e de lõan-

tisémitisme. Nous ne devons 

pas accepter que les vents mau-

vais de lõhistoire reviennent. 

Nous devons transmettre sans 

relâche aux jeunes générations 

les leçons de notre passé et 

leur rappeler les valeurs de res-

pect, dõhumanisme et dõaccep-

tation de lõautre.  

  ÷ 

2024 verra lõouverture de la 

salle de sports, qui portera le 

nom de Mathieu Bosredon, 

champion handisport. Ce bel 

équipement, construit sur notre 

territoire par notre Communau-

t® dõAgglom®ration, permettra 

dõaccueillir de nouvelles 

équipes dans le domaine des 

sports de pleine nature. En par-

ticulier, le site devrait accueillir 

lõ®quipe suisse dõaviron dans 

les jours précédents les JO de 

Paris, en juillet prochain. Une 

fois de plus, notre lac du 

Causse b®n®ficiera dõune re-

LES INVESTISSEMENTS RÉALISÉS EN 2023  

 ƫRéfection de la voirie n°3 : route de Grandmont -Bas et accès au hameau du Coustal  

Ces travaux de voirie ont ®t® r®alis®s mi novembre. Apr¯s appel dõoffres, lõentreprise DEVAUD TP a ®t® rete-

nue. Le linéaire correspond au secteur situé entre le carrefour dans le village de Grandmont -Bas et la limite 

avec la ville de Brive ¨ Biars, y compris lõacc¯s au hameau du Coustal. 

 

Montant HT des travaux:  

64.400 û 

 

Subventions :  

Dans le cadre du Fonds de Sou-

tien Territorial 2023, la Commu-

naut® dõAgglom®ration du Bas-

sin de Brive a participé à hau-

teur de 16.380 û. 

Reste à charge pour la Com-

mune :  

48.020 û 

Chantier achev® lors de lõautomne 2023. 
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Tous les montants 

sont donnés H.T.  
LES INVESTISSEMENTS RÉALISÉS EN 2023 (suite)  

 ƫPiste forestière : reprofilage de la piste forestière dite «  chemin de Puyjubert»   

Poursuite de la rénovation des piste forestières communales. Ces pistes avaient été aménagées dans les an-

nées 1990 et depuis cette date, seul un simple entretien courant avait été réalisé. Il a été décidé de refaire la 

couche de roulement par apport de matériaux sur le chemin de Grandmont à Puyjubert. La commune de 

Larche a réalisé les mêmes travaux sur son secteur.  

Travaux r®alis®s par lõentreprise PIGNOT TP en novembre 2023 

Montant HT des travaux : 20.950 û 

 ƫRéfection de la voirie n°21 :  

chemin de la Manaudie (photo ci -contre)  

Ces travaux de voirie ont été réalisés mi 

novembre.  

Montant HT des travaux : 15.510 û 

Dans le cadre du Fonds de Soutien Territo-

rial 2021, la Communaut® dõAgglom®ration 

du Bassin de Brive a  

particip® ¨ hauteur de 7.473 û. 

 

 ƫAccès à la parcelle communale AH 510 

au Perrier :  

r®alisation de lõenrob® en novembre 2023 

Montant HT des travaux : 10.430 û 

 

 ƫModification de la sortie du chemin du Ruisseau (VC n°22) sur la Route Départementale n°59 :  

 Cette sortie pr®sentait un caract¯re dangereux, car lõacc¯s d®bouchait en plein virage de la RD59. Le 

manque de visibilité était un réel problème pour les usagers. Les travaux de modification ont été réalisés mi

-novembre. La Commune a sollicit® une aide exceptionnelle aupr¯s du CD19 et de lõETAT au titre des 

amendes de police ; fonds mobilisables pour des travaux liés à la sécurité routière.  

Montant HT des travaux : 14.050 û 

Subventions :  

Dans le cadre du plan de contractuali-

sation 2021 -2023, le Conseil Départe-

mental de la Corrèze a participé à 

hauteur de 5.620 û. (40 %) 

Fonds provenant des amendes de po-

lice :  4.918 û (35 %) 

Reste à charge pour la Commune : 

3.512 û (25 %) 
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LES TRAVAUX OU PROJETS PRÉVUS POUR 2024 

lõenvironnement. En effet, la lumi-

nosité est diffusée dans toutes les 

directions et en particulier vers le 

ciel nocturne. Ceci est une source 

de pollution lumineuse. Lõobjectif 

sera de remplacer les points lumi-

neux par des équipements à LED et 

dont les faisceaux seront orientés 

vers le sol. Actuellement la FDEE de 

la Corrèze procède aux études 

avant travaux et réalisera ce projet 

en 2024/2025.  

 ƫProgramme national ponts :  

Initié par le plan de relance de 

lõEtat en d®cembre 2020, le Pro-

gramme National Ponts accom-

pagne les collectivités pour une 

meilleure connaissance et un meil-

leur entretien de leurs ouvrages 

d'art.  

Piloté par le CEREMA, il permet une 

meilleure connaissance du patri-

moine des communes pour assurer 

la surveillance et lõentretien des 

ouvrages. Pour Lissac, nous 

 

 

 ƫDissimulation des réseaux élec-

triques et téléphoniques au Sau-

lou.  

Il sõagit de la deuxi¯me tranche des 

travaux dans la continuité de ceux 

réalisés en 2022 à la Micauderie. 

Nous dépendons du planning de la 

Fédération Départementale de 

lõEnergie Electrique. Ils seront pro-

grammés par la FDEE sur 

2024/2025.  

 ƫTravaux de voirie : poursuite du 

programme annuel de réfection 

des voies communales  

 ƫR®novation de lõ®clairage pu-

blic  : dans le cadre du plan 

« Eclairons demain  » porté par la 

FDEE (cf article page 9), suite à 

lõ®tat des lieux, il sõav¯re que les 

lampadaires à globes nuisent à 

sommes concernés par un seul 

ouvrage, cõest-à-dire le pont sur la 

Couze entre le Soulier et la Forge, 

à cheval sur les communes de 

Chasteaux et Lissac. Suite au dia-

gnostic, des travaux devront être 

réalisés ; les études approfondies 

sont en cours.  

 

 ƫPose de panneaux photovol-

taïques sur la toiture de la salle 

des fêtes : ce projet annonc® lõan 

dernier ne sera pas réalisable suite 

à une étude approfondie. En effet, 

lõint®gration des panneaux en 

remplacement de la toiture ardoise 

(exigence de Mme lõArchitecte des 

Bâtiments de France) ne garantit 

pas une étanchéité dans le temps. 

Le projet est donc abandonné.  

 

LE BUDGET PRIMITIF 2023 (en û) 

IMPÔTS DIRECTS perçus en 2023     (Taux dõimposition communaux entre parenth¯ses, inchang®s entre 2002 et 2022 - Baissés en 2023)  

Lõancienne taxe dõhabitation est enti¯rement compens®e pour le budget communal par la perception de la taxe fonci¯re pr®c®demment 

perçue par le Département  

Taxe sur le foncier bâti : 236.711 ϵ (33,5 %)  

Taxe sur le foncier non bâti : 15.180 ϵ (69 %)  

Taxe dõhabitation sur les r®sidences secondaires : 16.830 ϵ (8,7 %)  

ŘŞǇŜƴǎŜǎ Chb/¢Lhbb9a9b¢ м лфн нннΣср  ŘŞǇŜƴǎŜǎ Lb±9{¢L{{9a9b¢ рлр тлмΣсл 

ŎƘŀǊƎŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘΦ ƎŞƴŞǊŀƭ  птл оптΣлп   w!w .t ¢ƻǘŀƭ 

ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ  ннт ррлΣлл hǇΦ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ммр тлмΣсл офл лллΣлл рлр тлмΣсл 

!ǧŞƴǳŀǝƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ  о рллΣлл 9ƳǇǊǳƴǘǎ   лΣлл лΣлл 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ  пр млтΣпс {ƻƭŘŜ ŘϥŜȄŞŎǳǝƻƴ ƴŞƎŀǝŦ  лΣлл 

ŎƘŀǊƎŜǎ ŬƴŀƴŎƛŝǊŜǎ  лΣлл      

ŎƘŀǊƎŜǎ ŜȄŎŜǇǝƻƴƴŜƭƭŜǎ  м нллΣлл      

Řƻǘŀǝƻƴ ŀǳȄ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ  лΣлл      

ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƛƳǇǊŞǾǳŜǎ  лΣлл      

hǇΦ ŘϥƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎǝƻƴǎ м тнрΣлл      

ǾƛǊŜƳŜƴǘ ǎŜŎǝƻƴ ŘϥƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ опн тфоΣмр      

ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǊŜǇƻǊǘŞ  нлнн ǎƛ ƴŞƎŀǝŦ  лΣлл      

ǊŜŎŜǧŜǎ Chb/¢Lhbb9a9b¢ м лфн нннΣср  ǊŜŎŜǧŜǎ Lb±9{¢L{{9a9b¢ рлр тлмΣсл 

!ǧŞƴǳŀǝƻƴ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ  р лллΣлл {ǳōǾ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ нм мтпΣлл нн сслΣлл по уопΣлл 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ  ор нулΣлл ŜƳǇǊǳƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǧŜǎ    лΣлл 

ƛƳǇƾǘǎ ǘŀȄŜǎ   орф суоΣлл C/¢±!   мт унмΣур мт унмΣур 

Řƻǘŀǝƻƴǎ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴǎ  фм лфнΣлл ¢ŀȄŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  рлллΣлл рлллΣлл 

ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƎŜǎǝƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ мп мрлΣлл !ƳƻǊǝǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ мррфΣлл мррфΣлл 

tǊƻŘǳƛǘǎ ŬƴŀƴŎƛŜǊǎ   лΣлл !ƳƻǊǝǎǎŜƳŜƴǘǎ .ŃǝƳŜƴǘǎ - ƛƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴǎ мссΣлл мссΣлл 

tǊƻŘǳƛǘǎ ŜȄŎŜǇǝƻƴƴŜƭǎ  лΣлл 9ȄŎŞŘŜƴǘǎ ŦƻƴŎǘ ŎŀǇƛǘŀƭ  уо ффпΣпф 

wŜǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ  лΣлл ±ƛǊŜƳŜƴǘ ǎŜŎǝƻƴ ŦƻƴŎǘ  опн тфоΣмр 

ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǊŜǇƻǊǘŞ  нлнн ǎƛ ǇƻǎƛǝŦ  рут лмтΣср {ƻƭŘŜ ŘϥŜȄŞŎǳǝƻƴ ǇƻǎƛǝŦ  мл рооΣмм 

ǎƻƳƳŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝŦ нлнн      
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LõECOLE 

    

÷ Les effectifs  : Pour cette année scolaire 2023/2024, la répartition des élèves du RPI (Regroupement Péda-

gogique Intercommunal) Saint Cernin de Larche / Lissac sur Couze est la suivante  : 

 

 

 

 

 

 

 

Lõeffectif total sur le RPI est de 99 ®l¯ves (contre 97 un an plus t¹t).  

4 TPS seront scolarisés en janvier 2024. Ce qui portera l'effectif à 103 élèves. Les effectifs sont stables et 

nous devons nous en féliciter . 

Projets pédagogiques :  

Communs aux deux écoles :  

Å Un projet commun sur le thème des jeux olympiques sera décliné 

dans les différentes classe du RPI.  

Å Toutes les classes auront un projet commun sur les thèmes des 

pays du monde, du voyage et des Jeux Olympiques  

Å La fête des écoles aura lieu le dimanche 23 juin 2024 à Lissac avec 

un spectacle des élèves suivi d'un repas proposé par l'APE .  

Å Plusieurs randonnées ont eu lieu autour du lac du Causse pour la journée 

du sport scolaire le 21 septembre 2023.  

Å Randonnée USEP pour les cinq classes le 3 octobre à Saillac (photo ci -

contre), chasse aux tr®sors, photos ¨ replacer sur une carteé 

Å Toujours dans le cadre des JO l'USEP propose un séjour de trois jours et 

deux nuits ¨ Bugeat en fin dõann®e scolaire. Le budget reste encore ¨ affiner. 

A l'école de Lissac :  

Å inscription au projet «  dis moi dix mots  » édition 2024 évidement lié au 

sport et aux JO  

Å Différents spectacles pour les grands et les petits ( JMF, spectacle de Pla-

nète mômes)  

Å Peut être un projet de danse urbaine avec la compagnie 

Hervé Koubi pour les plus grands en attente de validation 

par l'inspection académique.  

Å Différentes rencontres sportives USEP au stade de Saint 

Pantaléon   

Divers  : 

Pendant lõ®t®, les rev°tements de sol ont ®t® remplac®s dans 

la classe des maternelles et dans celle des CE1. Des travaux 

de peinture ont été aussi réalisés dans cette même classe.  

 

Le prix du repas de cantine passe ¨ 2,75 û au 1
er 

janvier 

2024.  

Lissac sur Couze     Saint Cernin de Larche   

Mme MOURIGAL  8 en MS  et 12 en GS   Mme GUILLON 19 en maternelle  
(1TPS   4PS   14 MS) 

Mme PARENT   8 en CP et 15 en CE2    Mme COMBES   13 en CM1 et 5 en CM2 

Mme GOUGHBAR   19 en CE1    

Total   62 ®l¯ves      37 ®l¯ves 

Randonnées au lac du Causse, à Saillac et sortie au théâtre de Brive  
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 SERVICES PUBLICS 

      LõETAT, souhaitant offrir un acc¯s facilit® aux services  

  publics à toute la population, a pris la décision de mettre  

 en place des espaces France Services . Il sõagit dõun guichet unique 

 pour faciliter toutes les démarches administratives.  

Notre canton en compte deux, un à Mansac et un à Noailles.  

Quels services publics ?  

 Caisse allocation familiale CAF  

 Assurance maladie  

 DGFIP (Finances publiques)  

 Assurance retraite (Carsat)  

 Justice 

 Pi¯ces dõidentit®s, cartes grises é 

 Mutualité Sociale Agricole MSA  

 Pôle emploi  

 La Poste 

 

Voici les coordonnées du plus proche :  

3 place de la mairie 19600 NOAILLES  

05.55.85.82.30  

noailles@france -services.gouv.fr  

 

Horaires  : Tous les matins de 8 h 45 à 12 h 00  

et de 13 h 30 à 16 h 45 les lundi, mardi et jeudi  

14 h 00 à 16 h 30 les mercredi et vendredi  

samedi de 9h00 à 12h00   

      La gendarmerie nationale se réorganise au niveau local.  

      Le point dõaccueil de Brive est accessible uniquement sur RDV  

      ou sur convocation.  

 

BRIGADE DE LARCHE  

2 chemin Tabatin 19600 LARCHE  

05.55.85.31.98  

Horaires d'ouverture : 

le Lundi : de 08h00 à 12h00  

le Mardi : de 14h00 à 18h00  

le Mercredi : de 08h00 à 12h00  

le Jeudi : de 14h00 à 18h00  

le Vendredi : de 08h00 à 12h00  

le Dimanche et les jours fériés  : de 09h00 à 12h00,  

et/ou de 15h00 à 18h00 (en fonction du jour concerné)  

POINT DõACCUEIL de MALEMORT 

05.55.86.08.12  

Horaires d'ouverture : 

Lundi : 14h15 - 18h00  

Mardi : 08h15 - 12h00  

Mercredi : 14h15 - 18h00  

Jeudi : 08h15 - 12h00  

Vendredi : 14h15 - 18h00  

Samedi : 08h15 - 12h00 et 14h15 - 18h00  

Dimanche : fermé  

Jour férié : 09h15 - 12h00 ou 15h15 - 18h00  

D9b5!wa9wL9 /h. 59 .wL±9-[!-
D!L[[!w59 [!w/I9 

[ŀ DŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ƳŜǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ǎƻƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǝƻƴ tŀƴƴŜŀǳtƻŎƪŜǘΦ  
tŀǊ ŎŜǘ ƻǳǝƭ ǘǊŝǎ ǎƛƳǇƭŜΣ ŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǘŜƴƛǊ ƛƴŦƻǊƳŞǎ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ 
ǊŞŜƭ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǝƻƴ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊπ
ƴŜƴǘΣ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ǘŜƴƛǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛǘǳŀǝƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ 
ŀƭŜǊǘŜǎ ŎŀƳōǊƛƻƭŀƎŜǎΣ Ŏŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎΦ /ŜǧŜ ǎƻƭǳǝƻƴ Ŝǎǘ 
ƎǊŀǘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴπ
ƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΦ 
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SIRTOM 

Rappels des consignes de tri :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pensez à rentrer les bacs marrons et jaunes dès que le ramassage est effectué.  

Ils ne doivent en aucun cas rester en permanence au bord des routes.  

 

Les déchèteries :  

Le maillage des 18 déchèteries sur le territoire du SIRTOM permet à chaque usager de bénéficier de 

cet équipement à moins de 15 km de son domicile. Leur accès est gratuit et réservé aux habitants des 

communes adhérentes au SIRTOM de la Région de Brive.  

Lõensemble des usagers peut acc®der ¨ la d®ch¯terie en utilisant : 

Å des v®hicules l®gers attel®s ou non dõune remorque 

Å des fourgons t¹l®s ou camionnettes, dõun poids total en charge maximum de 3,5 tonnes, non attel®s, de 
largeur carrossable inférieure ou égale à 2,25 mètres  

 

La déchèterie la plus proche de Lissac sur Couze est située à Saint -Pantaléon de Larche.  

Horaires dõouverture : 
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 Tri à la source des biodéchets  

   La prévention des déchets  

  Le nombre de déchets et assimilés produits en un an par les français est en moyenne de 

 597kg par habitant. Sur le domaine du SIRTOM en Corrèze, il est de 548kg ; ce qui représente 1,5kg 

par jour et par habitant également. La prévention des déchets est ainsi « toute mesure prise avant qu'une 

substance, une matière ou un produit ne devienne un déchet ». Elle agit en amont du traitement des déchets 

ce qui a pour effet de les réduire au maximum.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une solution de tri à la source des biodéchets a été mis en place par le SIRTOM en 3 points :  

÷ D®ploiement d'une collecte des biod®chets en porte ¨ porte dans les villes les plus urbaines Brive, Male-

mort, Saint Pantaléon.)  

÷ D®ploiement d'une collecte en rapport volontaire dans les communes aux centres-bourgs denses  (19 com-

munes à ce jour).  

÷ Compostage individuel dans les autres communes les moins denses, cõest la cas de Lissac en particulier.  

Le broyage des végétaux :  

Depuis 10 ans, les déchets verts sont assimilés aux déchets ménagers et leur brûlage est interdit. L'arrêté du 

28 juillet 2023 donne l'autorisation de brûlage du 1
er
 octobre au 14 février et du 1

er
 juin au 30 juin à plus de 

50 m des habitations.  (Voir article page 17) En dehors de ces périodes, autorisation de brûlage avec déroga-

tion pour les agriculteurs et les professionnels.  

 

 

Le compostage individuel :  

C'est le seul moyen sur la commune de Lissac de traiter les 

bio déchets. Le SIRTOM rappelle à ce sujet qu'il dispose tou-

jours des composteurs à prix réduits. Les modalités d'inscrip-

tions pour un retrait de composteur sont disponibles en mai-

rie. Plusieurs modèles sont disponibles avec des capacités al-

lant de 400 L à 1 m
3
, et des prix variant de 20 û ¨ 100 û 
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FDEE (F®d®ration D®partementale de lõEnergie Electrique) 

Pose dõune borne de recharge 

Dans le cadre du déploiement de la transition écologique, une borne de recharge électrique a été installée 

sur le parking de la base nautique, au c îur du centre de tourisme du Causse Corrézien. Elle a été co -

financée par la CABB et la FDEE. Deux connecteurs de 22 kW sont disponibles.  

Dix  syndicats d®partementaux dõ®nergies de Nouvelle-Aquitaine ont constitué un groupement afin de déve-

lopper lõusage des v®hicules ®lectriques et hybrides rechargeables gr©ce au d®ploiement dõinfrastructure de 

recharge sur leur territoire.  De cette association est né le  réseau  MOBIVE. 

Vous trouverez sur le site internet  https://mobive.fr  toutes les informations utiles  comme  les types de 

bornes install®es et leur disponibilit® en temps r®el, le service dõabonnement, les tarifs, lõassistance, etc... 

De plus, pour faciliter lõac-

cès à la recharge, une ap-

plication pour smart-

phones a été créée.  

Grâce à l'application MO-

BIVE, retrouvez en 

quelques clics où et com-

ment recharger votre véhi-

cule électrique en Nou-

velle -Aquitaine avec une 

®lectricit® dõorigine 100 % 

renouvelable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan «  Eclairons demain  » 

La Commune de Lissac a d®cid® de sõinscrire dans lõop®ration ç Eclairons Demain è port®e par la FDEE 19, op®-
ration ayant pour but de remplacer des luminaires v®tustes et souvent ®nergivores. 

Ce remplacement de luminaires v®tustes permettra de b®n®ficier de gains dõ®nergie avec le passage au lampes 
LED.  
La FDEE 19 apporte aux communes lõexpertise n®cessaire pour d®terminer les gains dõ®nergie et orienter les 
choix sur les travaux ¨ ex®cuter et sur lõoptimisation des diff®rents contrats dõ®lectricit®. Pour ces raisons, la 
FDEE r®alise un inventaire exhaustif des consommations en ®lectricit® de lõ®clairage public de chaque com-
mune concern®e par lõop®ration ç Eclairons Demain è. 

Pour la Commune de Lissac, les ®tudes sont en cours et le remplacement des anciennes lampes par des LED se 
fera courant 2024 et 2025. Le secteur du Perrier est le premier concern®, car les points lumineux sont anciens 
et ne r®pondent plus aux crit¯res environnementaux, en particulier pour limiter la pollution nocturne. 

Borne IRVE sur le parking de la base nautique  

https://mobive.fr/fr/
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STATION SPORTS DE PLEINE NATURE DU CAUSSE CORREZIEN 

           

 

 

                               

       par BRIVE TOURISME  

Les animations de lõ®t® : 3 temps forts dõanimations ont rythm® 

lõ®t® autour du Lac du Causse : 

1. Les activités plage, dont la fréquentation avait été pénalisée par 

la canicule en 2022, ont retrouvé un nouveau souffle cette année, 

même si 4 dates ont du être annulées pour cause de pluie cette fois -

ci. En compl®ment des activit®s enfants lõapr¯s-midi, les cours du Lac 

ont permis à près de 900 personnes de découvrir de 19h à 20h trois 

fois par semaine des activités telles que le taï -chi, la zumba et le bo-

dy balance (bien -être).  

 

2. Les Nocturnes du Causse ont attiré près de 20% de spectateurs 

de plus que lõann®e pass®e, avec 6 000 personnes comptabilis®es en 

6 dates. La programmation, qualitative et variée, a permis une fré-

quentation constante, quelle que soit la date.  

3. Les Guinguettes du dimanche soir sõaffirment comme un incon-

tournable des soirées estivales de la région, avec 4 800 personnes 

présentes tout au long des 6 dates de la saison, ce qui représente 

une augmentation de 27% par rapport ¨ lõann®e pass®e, la seule 

guinguette de clôture atteignant même un record de 3 500 partici-

pants. Lõaccent a ®t® particuli¯rement mis cette saison sur une orga-

nisation plus responsable de lõ®v®nement au travers de : 

ǐ lõusage de mat®riel r®utilisable (les nappes en tissu ont remplac® 
le papier, utilisation dõ®co-cup pour les guinguettes, é) 

ǐ la gestion des déchets (mise en place du tri sélectif, cendriers en 

verre -réemploi - sur chaque table, é) 

ǐ la valorisation des circuits courts (restauration assurée par des producteurs locaux via les Marchés de pro-

ducteurs de pays, ventes aux buvettes de bières et vins locaux)  

ǐ Un lien fort avec le territoire et ses acteurs :  

- 7 étudiants en CDD travaillent toute la saison sur les animations  

- 21 000 ϵ de bénéfices ont été reversés aux associations locales venues tenir les buvettes, leur permettant 

ainsi de disposer de fonds pour lõanimation sur leurs communes tout au long de lõann®e.  

Les tendances au niveau des hébergements :  

 Après une progression importante en 2022 (+22%), le nombre de séjours est stable à +1,79% avec 3 404 

séjours.  

 En revanche le site du Causse nõ®chappe pas ¨ la tendance nationale de s®jours plus courts: la dur®e dõun 

séjour baisse de 6% à 3,35 jours en moyenne.  

 A contrario le nombre de personnes par séjour augmente de 8,5% pour s'établir à 2,68 personnes par sé-

jours, faisant progresser le nombre de nuit®es de +3,8% avec 30 530 nuit®es comptabilis®es sur lõann®e. 

 La grande majorité des séjours (60%) concerne la partie camping (+4% /2022) et 15% les gîtes (+14,7% / 

2022).  

 La client¯le reste tr¯s majoritairement dõorigine fran­aise (75%), et r®side ¨ 4h de la destination (Limousin, 

Aquitaine, Pays de Loire, Auvergne.)  

 Les ®trangers sont plus pr®sents que lõann®e pr®c®dente (+10%). Ainsi, les n®erlandais repr®sentent 7% 

des réservations suivis des allemands 6%, des britanniques 4% et des belges 3%.  

 Globalement, on note un raccourcissement de la haute saison, du 15 juillet au 26 août ; la moitié des ré-

servations se r®alisent en 3 mois, du 1er f®vrier au 30 avril, et 30% dõentre elles se font par t®l®phone. 

 E-réputation : la note moyenne des avis clients est de 8.6/10 (vs 8/10 en 2022).   

Toute lõactualit® du Causse est accessible par les 

adresses suivantes :  

www.brive -sports -nature.fr  

www.campingdulacducausse.com  

BILAN DE LA SAISON 2023 
AU LAC DU CAUSSE 


